
1/12

Direction régionale et
interdépartementale de

l’environnement,  de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France

Unité départementale du Val-de-Marne
Service Risques et Installations Classées
12-14 rue des Archives
94000 Créteil

Créteil, le 25/04/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 17/02/2025

Contexte et constats

Publié sur

ENERGIVRY - ENGIE RESEAUX ex SOCCRAM ND

LE TECHNIPOLE 1 - BATIMENT A
229 RUE LA FONTAINE

94120 Fontenay-Sous-Bois

Références : DRIEAT-IF/UD94/SRIC/PADVME/2025/AE/N°149
Code AIOT : 0006506508

1) Contexte

Le  présent  rapport  rend compte de  l’inspection  réalisée  le  17/02/2025 dans  l'établissement
ENERGIVRY - ENGIE RESEAUX ex SOCCRAM ND implanté 144 AVENUE DANIELLE CASANOVA
94200 Ivry-sur-Seine.  L'inspection a  été  annoncée le  03/02/2025.  Cette  partie « Contexte  et
constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (  https://www.georisques.gouv.fr/  ).

La visite d'inspection du 17 février 2025 a été menée dans le cadre du programme pluriannuel de
contrôle de l'inspection ainsi que dans le cadre de l'action nationale moyenne installation de
combustion.

Ainsi, cette visite a porté sur la vérification :

- De l'enregistrement de l'installation sur le registre MCP ;
- La mise en oeuvre d'un plan de localisation des risques ;

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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- La mise en oeuvre de la vérification périodique des moyens de secours et de sécurité incendie ;
- Le respect des niveaux sonores ;
- La surveillance des paramètres atmosphériques et leurs fréquences.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
ENERGIVRY - ENGIE RESEAUX ex SOCCRAM ND•
144 AVENUE DANIELLE CASANOVA 94200 Ivry-sur-Seine•
Code AIOT : 0006506508•
Régime : Enregistrement•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

La chaufferie ENERGIVRY est implantée en plein centre-ville, en zone urbaine dense (immeuble
d'habitation  mitoyen,  médiathèque  à  proximité).  Elle  fonctionne  en  secours  pour  assurer
l'alimentation en eau chaude et chauffage urbain de la ville d'Ivry-sur-Seine en cas d'arrêt de la
géothermie. En 2018, la géothermie a assuré 94% en moyenne des apports de chaleur. L'installation
est  également  reliée  au  réseau  CPCU  et  peut  bénéficier  d'un  appoint  de  la  part  du  réseau.
L'installation est équipée d'une gestion technique centralisée (GTC). Les défauts sont affichés sur
un écran se trouvant au bureau de la chaufferie et une astreinte de 24h/24 prévient le technicien
en charge du site.  La maintenance se fait  à l'aide d'une Gestion de maintenance assistée par
ordinateur (GMAO). Le fonctionnement des chaudières est automatique. Une présence humaine
est  assurée  du  lundi  au  vendredi  pendant  les  heures  de  bureau.  La  puissance  thermique  de
l'ensemble de la chaufferie est de 24 MW, et se compose de 3 chaudières de 8 MW fonctionnant au
gaz  naturel.  Les  chaudières  ne  sont  pas  équipées  d'un  système  de  traitement  des  fumées.
L'installation fonctionne en moyenne trois jours par an pour un temps de fonctionnement inférieur
à 500 heures par an.

L’établissement est classé administrativement sous la rubrique suivante de la nomenclature :

Rubrique Libellé de la rubrique
(activité)

Quantité Régime

2910-A-1 C o m b u s t i o n  à
l ' e x c l u s i o n  d e s
activités visées par les
rubriques 2770, 2771,
2971  ou  2931  et  des
installations  classées
au titre de la rubrique
3 1 1 0  o u  a u  t i t r e
d'autres rubriques de
la nomenclature pour
l e s q u e l l e s  l a

24 MW
(3  chaudières  de  8
MW)

E
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combustion participe
à la fusion, la cuisson
ou au traitement,  en
mélange avec les gaz
de  combustion,  des
matières  entrantes.
L o r s q u e  s o n t
c o n s o m m é s
exclusivement,  seuls
ou  en  mélange,  du
gaz  naturel,  des  gaz
de  pétrole  liquéfiés,
du  biométhane,  du
fioul  domestique,  du
charbon,  des  fiouls
lourds, de la biomasse
telle que définie au a)
ou au b) i) ou au b) iv)
de la définition de la
b i o m a s s e ,  d e s
produits connexes de
scierie  et  des  chutes
du travail mécanique
de bois brut relevant
d u  b )  v )  d e  l a
d é f i n i t i o n  d e  l a
b i o m a s s e ,  d e  l a
biomasse  issue  de
déchets  au  sens  de
l'article L.  541-4-3 du
c o d e  d e
l'environnement,  ou
du biogaz provenant
d ' i n s t a l l a t i o n s
c l a s s é e s  s o u s  l a
rubrique 2781-1,  si  la
puissance thermique
nominale  totale  de
l ' i n s t a l l a t i o n  d e
combustion  (*)  est
supérieure ou égale à
2 0  M W ,  m a i s
inférieure  à  50  MW.

*  A u  s e n s  d e  l a
d i r e c t i v e  ( U E )
2 0 1 5 / 2 1 9 3  d u
Parlement  européen
et  du  Conseil,  du  25
n o v e m b r e  2 0 1 5 ,
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n o v e m b r e  2 0 1 5 ,
relative à la limitation
des  émiss ions  de
certains  pol luants
dans l'atmosphère en
p r o v e n a n c e  d e s
i n s t a l l a t i o n s  d e
c o m b u s t i o n
m o y e n n e s .

E : Environnement

Les installations sont réglementées par :

la directive européenne n°2003/87/CE modifiée du Parlement et du Conseil du 13 octobre
2003  établissant  un  système  d'échange  d'émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  dans  la
communauté  et  modifiant  la  directive  96/91/CE  du  Conseil  ;

•

le réglement (UE) n°601/2012 du 21 juin 2012 relatif à la surveillance et à la déclaration des
émissions de gaz à effet de serre au titre de la directive 2003/87/CE du Parlement Européen
et du Conseil ;

•

le  réglement  (CE)  n°1272/2008  du  Parlement  Européen  relatif  à  la  classification,  à
l'étiquetage  et  à  l'emballage  des  substances  chimiques  et  des  mélanges,  dit  "CLP"  ;

•

l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des
émissions et des transferts de polluants et des déchets (GEREP) ;

•

l'arrêté  ministériel  du  3  août  2018  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations  relevant  du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  de  rubrique  2910  de  la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  ;

•

l'arrêté préfectoral n°73/2346 du 5 septembre 1973 ;•
l'arrêté préfectoral n°2012/2679 du 9 août 2012 portant réglementation complémentaire.•

Thèmes de l'inspection :
•     Air
•     AN25 Combustion

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :
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le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Il est demandé à l'exploitant de vérifier la pertinence des prescriptions de l'AP du 09 août 2012,
suite à la réduction de la durée de fonctionnement de son installation, et,  le cas échéant, de
demander à la préfecture du Val-de-Marne (avec l'inspection en copie)  une modification des
articles qui  ne sont plus adaptés à son activité en apportant des justifications.

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

2

Prévention
des accidents

et des
pollutions -
Localisation
des risques

Arrêté Ministériel du
03/08/2018, article 15

Demande de justificatif à
l'exploitant

 15 jours
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

3

Dispositions
d’exploitation
- Vérification
périodique

Arrêté Ministériel du
03/08/2018, article 32, point I

Demande de justificatif à
l'exploitant

 1 mois

4
Bruit et

vibrations
Arrêté Ministériel du

03/08/2018, article 69, point I
Demande d'action corrective  6 mois

6

Emissions
dans l'air -

Mesures par
un organisme

agréé

Arrêté Préfectoral du
09/08/2012, article 8.1.2

Demande de justificatif à
l'exploitant

 6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1 Registre MCP
Code de l’environnement du
18/12/2018, article R. 515-114

Sans objet

5

Valeurs limites
d'émission
dans l'air -

Généralités

Arrêté Ministériel du 03/08/2018,
article 56

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats effectués au cours de l'inspection sont les suivants :

- L'installation est bien enregistrée dans le registre MCP conformément à l'article R.515-114 du code
de l'environnement ;
- Par le porter à connaissance du 06 février 2021, l'exploitant s'est bien engagé à faire fonctionner
ses installations moins de 500 heures par an ;
- Les plans de localisation des risques que l'exploitant vient de mettre à jour doivent être affichés
au sein de la chaufferie ;
- Les vérifications périodiques des extincteurs et du système de détection gaz sont bien réalisés. Les
vérifications du système de détection incendie devront être intégrées dans le registre incendie, de
même pour les  vérifications périodiques du système de détection gaz et  pour le  système de
désenfumage ;
- Le dernier rapport concernant les niveaux de bruit est non conforme. L'exploitant doit procéder à
une nouvelle étude de mesures de bruit afin de prendre en considération la remise en route des
pompes. Il devra interpréter les résultats et définir un plan d'actions ;
- Les modalités de surveillance des émissions dans l'air mis en place par l'exploitant ne répondent
pas à la réglementation. En effet, les mesures périodiques doivent être réalisées par un organisme
agrée ou accrédité COFRAC de manière annuelle.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Registre MCP
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 18/12/2018, article R. 515-114
Thème(s) : Situation administrative, Recensement des installations MCP
Prescription contrôlée :

I.-L'exploitant d'une installation de combustion moyenne communique à l'autorité compétente
les informations suivantes :

-le nom et le siège social de l'exploitant et l'adresse du lieu où l'installation est implantée ;
-la puissance thermique nominale de l'installation de combustion moyenne, exprimée en MW
thermiques ;
-le type d'installation de combustion moyenne (moteur diesel, turbine à gaz, moteur à double
combustible, autre moteur ou autre installation de combustion moyenne) ;
-le type et la proportion des combustibles utilisés, selon les catégories de combustibles établies à
l'annexe II de la directive (UE) 2015/2193 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre
2015 relative à la limitation des émissions de certains polluants dans l'atmosphère en provenance
des installations de combustion moyennes ;
-la date de début d'exploitation de l'installation de combustion moyenne ou, lorsque la date
exacte de début d'exploitation est inconnue, la preuve que l'exploitation a débuté avant le 20
décembre 2018 ;
-le secteur d'activité de l'installation classée ou l'établissement dans lequel elle est exploitée
(code NACE) ;
-le nombre prévu d'heures d'exploitation annuelles de l'installation de combustion moyenne et la
charge moyenne en service ;
-dans le cas où l'installation de combustion moyenne fonctionne moins de 500 heures par an dans
des conditions fixées par un arrêté du ministre chargé des installations classées, un engagement à
ne pas dépasser cette durée maximale de fonctionnement.

II.-Ces informations sont communiquées : 1° Pour les installations mises en service avant le 20
décembre 2018 :

-au plus tard le 31 décembre 2023 pour les installations de puissance supérieure à 5 MW ;-au plus
tard le 31 décembre 2028 pour les installations de puissance supérieure ou égale à 1 MW et
inférieure ou égale à 5 MW ;
2° Pour les autres installations, avant l'autorisation, l'enregistrement ou la déclaration mentionnés
aux articles L. 512-1, L. 512-7 et L. 512-8.

Constats :

Après  vérification  par  l'inspection,  l'installation  est  bien  enregistrée  dans  le  registre  des
installations  de  moyennes  combustion  (MCP).

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Prévention des accidents et des pollutions - Localisation des risques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 15
Thème(s) : Risques chroniques, Localisation des risques
Prescription contrôlée :

L'exploitant  recense,  sous  sa  responsabilité,  les  parties  de  l'installation  qui,  en  raison  des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou
produites, des procédés ou des activités réalisées, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L.
511-1 du code de l'environnement.

L'exploitant  signale  la  nature  du  risque  dans  chacune  de  ces  parties  sur  un  panneau
conventionnel.

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.

Constats :

Lors de l'inspection, il avait été constaté la présence de plusieurs plans au niveau de la chaufferie
qui présentaient des différences d'informations sur les risques rencontrés.

Il est nécessaire que les plans affichés possèdent des informations uniformes sur les risques afin
de permettre une communication claire et compréhensive des risques rencontrés.

En date du 06 mars 2025, l'exploitant a communiqué son nouveau plan d'évacuation (document
nommé "2025 plan d'intervention provisoire") et plan d'intervention (document nommé 2025
plan d'intervention provisoire") pour lesquels les risques sont bien mentionnés.

Il est demandé à l'exploitant de justifier, que les nouveaux plans actualisés sont bien affichés au
sein de la chaufferie.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant doit  justifier  que les  nouveaux plans actualisés  sont bien affichés au sein de la
chaufferie.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 15 jours

N° 3 : Dispositions d’exploitation - Vérification périodique
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 32, point I
Thème(s) :  Risques accidentels,  Vérification périodique des matériels de sécurité et de lutte
incendie
Prescription contrôlée :

I. Règles générales :
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique, l'étalonnage le cas échéant et la
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maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires,
systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche, réseau incendie par
exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage.
Les vérifications périodiques de ces matériels  sont inscrites dans un registre sur lequel sont
également mentionnées les suites données à ces vérifications.

Constats :

Il a été vu au cours de l'inspection :

- Le rapport de vérification périodique n°D-421-EXTRVP des extincteurs réalisé par la société A.P.S
Services  en  date  du  10  février  2025.  Il  est  mentionné  qu'un  échange  standard  ainsi  qu'un
remplacement  de  deux  extincteurs  devront  avoir  lieu  en  2026  ;
- Le rapport de vérification périodique n°230623164944 du système de détection gaz réalisé par la
société TELEDYNE en date du 16 avril 2024. Un nouveau contrôle devra avoir lieu au mois d'avril.
Aucune anomalie n'est mentionnée dans le rapport ;
- Le procès-verbal de réception du système de détection d'incendie en date du 13 novembre
2023.  L'exploitant doit  mentionner à l'inspection la  date à laquelle  la  première vérification
périodique aura lieu.

Les vérifications périodiques des extincteurs sont précisées dans le registre de sécurité incendie.
Les vérifications du système de détection incendie devront être intégrées dans ce registre, de
même pour les vérifications périodiques du système de détection gaz et pour le système de
désenfumage.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Les  vérifications  du  système de  détection  incendie  devront  être  intégrées  dans  le  registre
incendie, de même pour les vérifications périodiques du système de détection gaz et pour le
système de désenfumage.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois

N° 4 : Bruit et vibrations
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 69, point I
Thème(s) : Risques chroniques, Bruit
Prescription contrôlée :

I. Valeurs limites de bruit :
Les  émissions  sonores  de  l'installation  ne  sont  pas  à  l'origine,  dans  les  zones  à  émergence
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant
: [Tableau]
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le
bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.
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Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9
de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier  1997 susvisé,  de manière établie ou cyclique,  sa durée
d'apparition n'excède pas 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Constats :

L'exploitant a communiqué auprès de l'inspection le rapport de Bureau Veritas n°797407 8187635
001 001 001 Rev 2 du 20/04/2020.

Ce dernier mentionne que les niveaux de bruit ne sont pas respectés en limite de site, en termes
d'émergence dans le voisinage et de tonalités marquées.

L'exploitant doit mettre des actions en place pour respecter les valeurs limites définies à l’article
69-I de l'arrêté ministériel du 03/08/2018 et transmettre à l'inspection une étude de bruit qui
prouve la mise en conformité de son installation.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant doit mettre en place les actions lui permettant de respecter les niveaux de bruits
définis l’arrêté ministériel du 03/08/2018. Une nouvelle étude prouvant cette mise en conformité
doit être transmise à l'inspection.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 6 mois

N° 5 : Valeurs limites d'émission dans l'air - Généralités
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 56
Thème(s) : Situation administrative, Généralités
Prescription contrôlée :

[...]
II. Les valeurs limites d'émission fixées à la présente section ne s'appliquent pas aux appareils
destinés aux situations d'urgence « et aux appareils destinés exclusivement à venir en secours, en
cas de défaillance technique, d'une installation de combustion autres que turbines, moteurs,
générateurs  de  chaleur  directe.  ».  Pour  ces  appareils  et  pour  les  appareils  de  combustion
disposant de VLE particulières en fonctionnant moins de 500 heures par an,  les exploitants
s'engagent à les faire fonctionner moins de 500 heures par an. Pour ces appareils, l'exploitant
établit un relevé annuel des heures d'exploitation.

Constats :

Le Porter à Connaissance communiqué par l'exploitant en date du 16 février 2021 mentionne
l'engagement de l'exploitant à faire fonctionner ses installations moins de 500 heures par an.

Par courriel du 06 mars 2025, l'exploitant communique ses relevés des heures d'exploitation des
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années 2022, 2023 et 2024. Elles sont calculées en fonction de la puissance nominale totale de
l'installation  et  en  fonction  de  la  consommation  énergétique.  Il  n'est  pas  constaté  de
dépassement du temps de fonctionnement des installations au delà des 500 heures par an.
Toutefois, il aurait été pertinent que l'exploitant mette en place des compteurs horaires au niveau
de ses installations afin d'obtenir des relevés des heures d'exploitation exacts.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Emissions dans l'air - Mesures par un organisme agréé
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 09/08/2012, article 8.1.2
Thème(s) : Risques chroniques, Emissions dans l'air
Prescription contrôlée :

Outre  les  mesures  auxquelles  il  procède  sous  sa  responsabilité,  afin  de  s'assurer  du  bon
fonctionnement  des  dispositifs  de  mesure  et  des  matériels  d'analyse  ainsi  que  de  la
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder une fois par
an à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un
organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du
programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de
l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés.
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des
installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L5t4-8 du code de
l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'Inspection des
installations  classées  peuvent,  avec  l’accord  de  cette  dernière,  se  substituer  aux  mesures
comparatives.

Constats :

L'exploitant réalise pendant les périodes de fonctionnement réduites de l'installation (2 à 3 jours
par an), des mesures journalières de 10 minutes des paramètres NOx et CO par l'intermédiaire
d'une  valise  mobile  KIGAZ  310.  Il  a  également  communiqué  le  certificat  d'étalonnage
n°XSMO2320308V01 de son appareil  datant du 26 décembre 2023.  Il  n'est  pas constaté de
dépassement de la VLE de NOx à 120 mg/Nm3  ni  de la  VLE de CO à 100 mg/Nm3.

Toutefois, les actions mises en place par l'exploitant ne permettent pas de se conformer au cadre
de la surveillance réglementaire de l'installation qui est établi dans les chapitres 8.1 et 8.2 de
l'arrêté  préfectoral  (AP)  n°2012/2679  du  09  août  2012  qui  définissent  la  réalisation  d'une
autosurveillance des rejets atmosphériques trimestrielle (pour les NOx et O2) et de mesures
réalisées par un organisme agréé une fois par an.
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L'installation  fonctionne  depuis  2021  sur  2  ou  3  jours  dans  l'année  soit  pour  un  temps  de
fonctionnement ne dépassant pas les 500 heures par an. Les prescriptions de l’arrêté de 2012
concernant les rejets atmosphériques ne semblent plus adaptées. Il appartient à l'exploitant de
vérifier la pertinence des prescriptions de l'AP du 09 août 2012, suite à la réduction de la durée de
fonctionnement de son installation, et, le cas échéant, de demander à la préfecture du Val-de-
Marne (avec l'inspection en copie) une modification des articles qui ne sont plus adaptés à son
activité en apportant des justifications.

De plus,  l'article  80  de l'arrêté  ministériel  du 3  août  2018 définit  aux  articles  76  et  80  que
l'exploitant doit faire réaliser par un organisme agréé ou accrédité COFRAC des mesures des
rejets atmosphériques toutes les 500h de fonctionnement de ses installations. L'exploitant n'est
donc pas conforme à cet article.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant doit  vérifier  la  pertinence des prescriptions de l'AP du 09 août 2012,  suite à la
réduction de la durée de fonctionnement de son installation, et, le cas échéant, de demander à la
préfecture du Val-de-Marne (avec l'inspection en copie) une modification des articles qui ne sont
plus adaptés à son activité en apportant des justifications.
Il doit également faire réaliser par un organisme agréé ou accrédité COFRAC des mesures des
rejets atmosphériques toutes les 500h de fonctionnement de ses installations.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 6 mois


